
Le projet d'amnistie 
devant la Chambre 

SUITE DE LA PREMIÈRE PACK 

M. Albert Paulin cite le cas de M. Per-
rter. secrétaire général des syndicats 
qui, poursuivi seulement pour entraves 
à la liberté du travail, a été condamné 
A aU mois de prison sans sursis 

M. DROUOT — N'a-t-on pas relevé 
contre lui des faits précis. 

M. Albert PAULIN. — Aucun. 
M. MABUET — Il ne faisait que 

parlementer. <Excl. iron. dr.) 
M. PAULIN déclare qu on a voulu 

atteindre dans ces hommes les secré
taires d'organisations syndicales. Il est 
vrai qu on baptise ces hommes du nom 
de « meneurs ». Qu'est-ce donc que 
M. Gignoux ? Il n'est pas même indus
triel. N est-il pas alors un meneur ? Et 
M. Dorgéres ? (Appl. soc. et commun.) 

M. Paulin rappelant qu'il a été secré
taire de syndicat comme ses collègues 
Bardel et Blancho. revendique la même 
qualité de meneur que certains donnent 
a ses camarades (Appl. soc. et commun.) 

f On a prétendu que la grève du 
30 novembre était une grève politique. 
Mais est-ce que les décrets-lois n'attei
gnaient pas la classe ouvrière, financiè
rement et socialement ? 

M. Albert Paulin demande qu on vote 
te texte d'amnistie de la Commission 
dans, un but de justice et d apaisement. 
(Appl. soc. et commun.'. 

M. Albert Paulin reclame a nouveau 
en terminant, dans un but d apaisement, 
un large vote d'indulgence. lAppL extr 
gauche.) 

M.ÀRNOL 
M. ARNOL (Isère) (Soc.i. succède a 

la tribune à M. Albert Paulin. Il de
mande d'abord le vote du texte d'amnis
tie totale de son ami Gouin. Le groupe 
socialiste aurait voulu que ce fut le 
Gouvernement lui-même qui prit l'ini
tiative d'un projet d'amnistie totale. 

La Chambre se trouve auiourd'hui en 
présence du texte de M Gouin et de 
deux ccntT-r-n-oiPM. ceux de M. Drouot 
et de M Emile Perrein. Il demande le 
vote du texte d-nmnt~ri<> totale de M 
Gouin et condamne l'idée d'une erftee 
amnistiante Une véritable loi d'amnistie 
doit permettre aux ouvriers congédies 
de r"trouver leur trw 

M Arnol demande la création d'une 
Jurisprudence d<> la réintégration des 
ouvriers licencies oar suite des anus de 
pouvoir du natronf II ajoute nue l'Etat 
n'a rns seulement un devoir d'autorité 
m»'s susej un devoir de Direction 

M LAPTE (TJSR> (Meurthe-et-Mo
selle) déclare mie la ertee amnistiante 

•f'ÇT'p et demande le vote 
du texte de la Commission 

M. RAMADIER (Av»vron> parle dan? 
le même sers et souligne aue rien que 
dans la métallurgie pan-'enne. «000 ou
vriers ont oerdu leur emploi. « Ne rraint-
on pas. atouté-t-tl alors, cu'on désire 1P 
réconciliation nationale de créer ainsi 
une armée du desesooir ? » 

M. MONMOUSSEAU . 
M MON'MOTJSSEAU (Com ) (Sein-> 

déclir» ri'nborrl qu° si le Gouvernement 
posait la question de confiance sur l'am
nistie, le Sénat voterait celle-ci. Il re-
proche au Gouvernement et au patronat 
d'avoir licencie nhi* de 70 000 travailleurs 
depui«î cueloues moi*; : de n'us iPs licen
ciés à la riatr du Ï0 novembre ne peu
vent plus trouver du travail. Est-ce un 
crime mie -('être .s'.-ndicaltstc. socialiste 
ou communiste ? 

M MOUTET signale alors nue des ps 
trous ont remis à des ouvriers qui ve
naient se fair^ e-r** .ucher des bulletins 
d'adhésion -u p p j \ 

M MONMOUSSEAU cite les noms 
de cheminot* snriens combattants oui 
ont *té suspendus pendant deux mois 
prit* évooné à son tour les condimna-
tlnn* oui ont framv eer'ptn* ouvriers 
de r'e-rno"- Perrand « On n'a. dit-ll 
de l'Indulgence que pour les c cagou 
la-H* i 

M Monmo'Kseau rs'i'n» nue M. Mar
cha "-'eau oui. comme rninis're des Fi
nances, a souligné iMrijngttre de certains 
décrets-lois doit 'aire nreuve d'indul
gence comme mi"'^tre de la Justice 

M MARCHMVDFAU Pi l'avais cri 
tioue certains ac-tc. du Gouvernemen' 
(̂  m •""•a* i)i"t f i ' re r>anc auiourd'hui 

ET. terminant M nTinIIIIIiniasii • n estime 
oue le Gouvernement ne peu» refuse" 
l'amnistie pour lui substituer une parn-
die de Jusl .. amnistiante 

Séance levée à 11 h 55. 

L1NTANGIBILITÉ 
DE L'EMPIRE 

La séance est ouverte à 15 h. 05 sous 
la présidence de M. Edouard Herriot. 
Au banc du zouvernement M Marchan
deau. garde des Sceaux. La Chambre 
adopte sans débat . la proposition de 
résolution de M. Auguste Brunet et plu
sieurs de ses collègues ayant pour objet 
de proc.amer l'IntanglbtliU du territoire 
av .'Empir-r ainsi conçu : 

La Chambre des députes déclare solen
nellement qu au même titre que la 
France continentale toutes les parties 
du l'Empire sont placées sous la sauve
garde dt la patrie avec les populations 
qu'abrite son drapeau ; 

Que la souveraineté de la France est 
indivisible et qu'elle ne saurait être ni 
transmise, ni déléguée, ni partagea iap-
piaudissemeiv unanunesi 

Projets divers 
La Chambre adop:e sans débat : le 

projet de oi tendant a la ratification : 
1) Du décret du 30 Juillet 1937 relatif 
aux échéances et aux protêts des effets 
de commerce : 2) Ou décret du 31 août 
1837 re.at-1 aux échéances des effets de 
commerce , 

La proposition de loi de M Jean 
Blondi et plusieurs de ses collègues ten
dant a interdire le procède de vente dit 
de la € boule de neige » . 

Le projet de loi tendant a ratifier le 
décret du 18 .septembre 1936. qui a 
prohibe l'exportation des métiers a 
tulle, dentelle guipure usagés ; 

Le projet de loi tendant à modifier 
l'article 4 de la loi du 9 février 1930. ins
tituant un ordre du Mérite maria:une : 
le projet de loi autonsan' un contingent 
spécial dans Tordre du Mente maritime 

L'amnistie 
L'ordre au Jour appelle ia suite de la 

discussion des propositions de loi accor
dant l'amnistie pour laits et délits de 
grève 

M. LANGUMIER (Parisi. com.. pro
teste contre les condamnations pronou 
cées contre les grévistes des usines Re
nault ; contre la réquisition des per 
sonnes le 30 novembre et contre les 
arrêts de Justice de Clermont-Ferrand 
11 espère que ie gouvernement ne s'oppo
sera pas au vote de l'amnistie si réelle
ment il cherche l'apaisement (applau
dissements communistes) 

M. CR0IZAT 
M. CROIZAT i Seine i. com. appuie les 

observations de son collège U estime 
que 1» grève n'est pas une rupture de 
contrat de travail : ce n'est qu une sus
pension momentanée du travail. La 
grève du 30 n était pas une grève politi
que. Il y a eu de nombreux licenciements 
et ceux qui en ont été victimes n'ont 
pu trouver d autres emplois Si on veut 
redresser réellement la situation de 
notre pays, il convient de réintégrer les 
grévistes licencies 

M.BECQUART 
M. BEOQOART (Nordi. Féd Rén. 

attire l'attention de la Chambre sur le 
danger qu'oftre la proposition d'amnis
tie d» M. Gouin. Ce n'est pas par esprit 

de vengeance qu'il y est opposé, mais il 
estime qu'il y a une limite où le pardon 
peut léser la Justice En effet, les fonc
tionnaires et les ouvriers qui. répondant 
à l'appel du gouvernement, n'ont pas fait 
grève, ne doivent pas être confondus 
avec ceux qui se sont dresses contre les 
pouvoirs pubucs. S'il ne s'agit que d'éga
rements passagers, la grâce amnistiante 
suffira à les effacer (appl droite, prot. 
extrême gauche). 

M. SAINT-VENANT 
M. Charles SAINT-VENANT (Nord), 

interrompant, déclare : « Il y a un 
homme qui devrait s'abstenir dans un 
tel débat, c est vous. M. Becquart. à qui 
nous n'accorderons Jamais l'amnistie, 
pour des faits que vous connaissez bien. 
(Appl. unan. à gauche et sur de nom
breux bancs.) 

M. PLARD (Pup.» affirme lui aussi 
que la grève ne peut être considérée 
comme une rupture du contrat de travail 
et 11 adjure le garde des Sceaux de ne 
pas poser la question de confiance pour 
ne pas violenter la conscience des radi
caux qui voudraient voter l'amnistie. 

M. DUBOIS (Soc.) s'élève contre les 
représailles exercées contre les fonction
naires et les ouvriers algériens. L'orateur 
indique par ailleurs quon a oblige des 
ouvriers dOran demandant leur réinté
gration à déchirer leur carte de la 
C.G.T. et à adhérer au syndicat P.PJ. 
de Doriot. 

M. MARCHANDEAU 
M. MARCHANDEAU monte à la tri

bune. Il expose que la Chambre est 
saisie d'une proposition accordant 
l'amnistie non seulement pour les faits 
de la grève du 30 novembre, mais pour 
toutes les grèves précédentes. Le Gou
vernement repousse cette proposition 
d'amnistie totale. Par contre, il accepte 
le contre-projet Perrein, donnant au 
Gouvernement le pouvoir d'exercer la 
grâce amnistiante. 

Le ministre soutient que c'est l'ordre 
républicain qui est remis en cause par 
une proposition prématurée d amnistie 
Le Parlement a déjà vote huit lois 
d amnistie, si bien qu'il arrive que les 
plus coupables sont amnisties avant 
d'avoir subi leur peine car. étant sou
vent les plus retors, ils s arrangent pour 
ne pas être Juges de suite. 

M. Marchanaenu attirmt ensuite que 
certaines instructions ne sont pas encore 
closes et que, pour des événements ré
cents, il n'a pas de précédent à une 
amnistie telle qu'on la propose. 

M Marchandeau. souieni interrompu 
par M. RAMETTE et ses collègues com
munistes, déclare qu'il n est pas possible 
de prononcer r amnistie générale, à deux 
mois des événements, a l'égard de tous 
les tails commis. Il évoque lés plus 
caractéristiques de ces faits. 

Les communistes 1 invectivent mais 
M. Herriot rétablit l'ordre. 

Le ministre indique que le nombre des 
fonctionnaires a; rnt fait grève le 30 no
vembre n'atteint pas 1 %, celui des 
cheminots et agents des départements 
et communes. 1.24 %. Parmi ces grévistes, 
il en est qui ont commis des actes 
condamnables : le Gouvernement exami
nera les cas susceptibles d amnistie 

Réintégrations et contrats 
En ce qui concerne la réintégration 

des ouvriers des entreprises privées, il 
est des contradictions impossibles. Une 
telle amnistie serait sans effet, il vaut 
mieux ne pas préparer une nouvelle 
desillusion pour ceux qui ont été Ucen-

LS question qui se pose c'est celle du 
contrat Ce sont les juridictions compé
tentes qui resteront compétentes pour la 
rupture des contrats. Le respect des 
contrats restant a la base de la paix 
sociale comme de la paix tout court. 

Le ministre souligne en passant que 
l'amendement Guerret a été repousse 
par la Commission et ajoute que l'action | 
du Gouvernement s'est exercée et s'exer- i 
cera encore dans un but d'apaisement. 
Il né faut d'ailleurs pas oublier que sur | 
10 millions et demi de travailleurs 773 000 j 
seulement ont fait grève, sur lesquels 
3 ' o seulement ont été licencies c'est-o-
dire 2 pour mille et encore on compte 
parmi ceux-ci ceux qui pour des simples 
causes de chômage, auraient été licen
cies 

Amnistie et grâce amnistiante 
Le Gouvernement déclare le ministre, 

-itend poursuivre son action afin qu'il 
reste le moins de traces possibles des 
événements de novembre. 

Enfui M. Marchandeau oppose la pro
position de grâce amnistiante au projet 
d amnistie. 

A quoi aboutirait-on avec le texte 
d amnistie générale ? Le Gouvernement 
a donne des instructions afin que l'on 
sen tienne aux faits graves, nettement 
caractérises, aussi sur 15 000 délinquants 
connus. 1.731 seulement ont ete retenus 
par les Parquets, il v a eu 91 non lieux, 
78 peines d'amende. 225 condamnations 
avec sursis. 449 peines d'un a 16 jours 
de prison. 178 peines de 15 jours a un 
mois 76 d'un à 2 mois. 103 de plus de 
2 mois. 

Actuellement nous avons en prison 
pour les faits visés par l'amnistie et 
pour l'ensemble de tout le territoire, 
84 délinquants pour une population de 
plus de 10 millions de travailleurs. 

Le ministre indique encore qu'on ne 
peut comparer les Jugements de tribunal 
a des jugements de tel autre, car les 
faits étaient d'une gravité variable. Il 
rappelle que l'ordre de grève des usines 
Renault a été lance le Jour où M. Cham
berlain arrivait a Paris, ce ne fut pas un 
tait du hasard 

M. PAULIN prend acte de la promesse 
d'indulgence du ministre. 

M MARCHANDEAU indique que 
pour mettre un terme au régime de ter
reur qu'une infime minorité faisait peser 
sur la masse des travailleurs. 11 est 
m ces.saire que les auteurs de ces faits 
ne reprennent pas for je et courage du 
fait de notre propre faiblesse. 

Le ministre rappelle alors i.s sanc
tions prises par les grévistes a, l'cgcrd 
des non-irrévistes. Il serait inadmissible 
qu'au lendemain du jour où ces actes 
ont PIC commis ils soient amnistiés 

La grâce amnistiante 
sera accordée généreusement 

M Marius MOUTET remarque qu'ont 
été exclues du champ de l'amnistie tou
tes les violences grevés. 

« Il s'agit donc, reprend M. Marchan
deau. des coups portés avec prémédita
tion et qui ne méritent pas l'absolution. 
Et l'orateur évoque ce que pensait M. 

ON LUI AVAIT CONFIÉ LA CLEF 

DU COFFRE-FORT AUX TITRES-

UN ESCROC DÉROBE 
SIX MILLIONS 

A UNE BANQUE 
PARISIENNE 

Celle-ci devra incessamment 
déposer son bilan 

Paris. 3. — Hier, à 23 h., M. Jean Cou 
ain. administrateur délégué de la Société 
Privée de Banque, s'est rendu à la police 
Judiciaire, où il t déposé, au nom du 
conseil d'administration de cette société, 
une plamte contre deux individus qui 
ont réussi a escroquer cette dernière 
d'une somme dépassant six millions de 
francs. 

Une augmentation 
de capital d'an million 

Voici dans quelles circonstances cette 
escroquerie a ete commise. Au début de 
l'année dernière, M. Jean Cousin, qui. 
avec plusieurs amis, avait pris la suite 
de l'ancien conseil d'administration de 
la Société Privée de Banque, fit accepter 
a rassemblée générale extraordinaire du 
23 janvier, une augmentation du capital 
social de un million et pour trouver cette 
somme, il entra en relations avec un 
homme. M. Robert Baoquier de Biauzat. 
demeurant avec son père. Louis, rue de 
Rome. 

Robert Bacquier se chargea de trouver 
rapidement le million désiré et promit, 
en outre, de trouver dix autres millions 
au cours d'un voyage qu'il ferait inces
samment en Hollande 

Départ en Hollande 
Robert Bacquier inspira une telle con

fiance au conseil d'administration, qu'il 
réussit à se faire remettre la clé du cof
fre que la société avait loué à la Banque 
d'Entreprises rue Cambacères. 

Afin de manipuler plus facilement les 
titres. Bacquier loua, à son nom, un 
deuxième coffre à côté du premier. 

Samedi dernier, U avertit M. Cousin 
qu'il se rendait en Hollande pour faire 
les fonds et qu'il serait de retour mer
credi ou Jeudi soir 

Le coffre-fort était vide ! 
Or. ni le mercredi, ni le Jeudi, ni le 

vendredi. Bacquier ne donna de ses nou
velles et comme vendredi la Société de
vait procéder a la liquidation de fin de 
mois, elle dut faire ouvrir les deux cof
fres par un serrurier, afin d'y prendre 
les titres et le numéraire soit six mil
lions qui devaient s'y trouver 

L'opération faite en présence du con
seil d'administration, révéla qu'il ne res
tait plus rien dans les coffres, sinon les 
chemises ayant contenu les titres 

L'identité véritable de l'escroc 
C est alors que M Cousin se rendit 

a la police judiciaire 
Les vérifications entreprises aussitôt 

ont établi que Bacquier de Biauzat se 
nommait en réalité Jean Robert Bacquié, 
né le 17 avril 1902. à Paris, demeurant 
a Boulogne-sur-Seine, et avait été con
damné trois fois, dont une pour vol qua
lifie. 

A son domicile, où 11 vit avec une 
femme prénommée Betty, on déclare que 
Bacquié est parti à Nice, il y a huit Jours 
environ, avec la Jeune femme. 

Quant au père. Louis Bernard Bac
quié. né le 17 mai 1874. à Lille, et qui, 
lui aussi, vit avec une femme, il est 
parti avec celle-ci pour Nice, il y a huit 
Jours. 

On recherche les deux coupables. 
En ce qui concerne la Société Privée 

de Banque, elle devra incessamment 
déposer son bilan sous le contrôle de la 
Section financière du parquet de la 
Seine. 

Cette société avait et* fondée en 1929. 
au capital de 10 millions et avait ramené 
celui-ci à 3.900.000 francs en mai 1932. 

LA COMMISSION SÉNATORIALE 
DES FINANCES A ADOPTÉ 

LE COLLECTIF DE FÉVRIER 
Après avoir entendu M. Paul Reynaud, 

ta commission des finances du Sénat a 
adopte le projet dit « Collectif de fé
vrier ». Elle a écarte la disposition 
tendant à la titularisation des auxiliaires 
permanents, laquelle à son sens ne trou
ve pas sa place dans un cahier de régu
larisation budgétaire Elle a invité le gou
vernement a. déposer un projet spécial 
dans les trois mois. 

WaldecK-Rousseau en 1883 et 1884 de 
propositions d'aministie 

D'ailleurs, quand M. Marc Rucart, 
mmistre de la Justice du gouvernement 
de M. Léon Blum. proposa une amnistie 
en 1936. en déclara que celle-ci ne pou
vait s'appliquer à des faits qui venaient 
d'être commis et dans les deux projets 
du gouvernement de M. Léon Blum. il 
n'était question que de grâce amnis
tiante. Cette grâce amnistiante, le gou
vernement raccordera très généreuse
ment, mais la ctémenoe n'est pas la 
faiblesse. Chacun doit prencre conscien
ce de ses grands devoirs, le gouverne
ment remplira les siens. 

M. SÉROL 
M. Serol. président de la commission 

de législation civile et criminelle, monte 
à la tribune et rappelle qu'à la proposi
tion d'amnistie s oppose le contre-projet 
de grâce amnistiante de M. Emlie Per
rein. « Ce contre-projet, estime l'orateur, 
est le néant et ne pourra satisfaire la 
classe ouvrière, n 

M. Sérol déclare que les viol nces 
graves auxquelles le ministre a fait allu
sion, ne serait pas amnistiées par le 
texte de la commission. 

Protestai.t ensuite contre les licencie
ments, il déclare qu'un mot d'ordre 
patronal a été donné a ce sujet. Bref, 
selon l'orateur le contre-projet constitue 
une iniquité. Le gouvernement ci .• a 
accord* l'amnistie aux déserteurs de 
l'Impôt et aux déserteurs du franc, la 
refuserait-il aux grévistes ? Le gouver
nement n'a pas fait de discrimination 
entre les grands fraudeurs et les petits. 
pourquoi faire une discrimination entre 
les délinquants pour faits de grève 
pourquoi user de fermeté à l'égard de la 
classe ouvrière seule. Aussi nous convions 
vous à faire une politique de générosité 
a l'égard de tous. (Appl. extrême-gauc). 

La discussion générale est close la 
Chambre vote le passage à la discussion 
des articles La suite de la discussion 
est renvoyée à mardi matin 9 h. 30 

APRÈS LES GRAVES INCIDENTS 
DE BRUXELLES 

M. SPAAK 
a présidé hier 

un Conseil de Cabinet 
COI NOTRE REDACTION BBLQ8) 

Nous avons été, vendredi matin, au 
domicile particulier de M. Spaak, premier 
ministre. Il nous a reçu très aimable
ment. Il prenait à ce moment son petit 
déjeuner du matin, avec sa femme et 
ses trots enfant». Il avait passé une 
bonne nuit. Il souffrait de courbatures 
et des coupe qu'il avait reçus par der
rière à la Jambe, dans le dos et au cou. 
ainsi qu'à la nuque. 

La blessure qu'il porte au front n est 
pas grave, et 11 n'en restera bientôt plus 
trace. 

M. Spaak a déclaré qu'il était rentré 
rapidement chez lui parce qu'il avait 
appris par un coup de téléphone de sa 
femme que MM. Louvau et Cox. qui 
menaient la bande des manifestants, 
étaient entrés chez lui et avalent déclaré 
à sa femme qu il avait peur et qu'il se 
cachait. 

M. Spaak, arrivé en auto, est descendu 
près des manifestants et a été assailli 
immédiatement. Mais il leur a montré, 
par son attitude, qu'il était courageux et 
ne les redoutait pas. Au surplus. M. 
Spaak est lui-même un ancien combat
tant puisque, à l'âge de 1S ans. il a voulu 
passer la frontière pour rejoindre l'armée 
et qu'il a été envoyé dans un camp par 
les Allemands. 

M. Spaak a repris son travail minis
tériel et, à la soirée, il a présidé un 
conseil de cabinet. 

Le Parquet de Bruxelles continue son 
enquête. Ce n'est pas le comte de 
LaUaing qui a été arrêté Jeudi soir, 
comme on l'avait dit tout d'abord. C'est 
le baron d'Anethan. agent de change, 
ancien combattant. Il a été arrêté 
portant dans la main un morceau de 
béton... Les agents qui l'arrêtèrent 
affirment qu'il a frappé le premier 
ministre. 

Dans 1 après-midi, le Juge d'instruction 
a confronté M. d'Anethan et les agents 
de police, après quoi il le plaça sous 
mandat d'arrêt. 

La retraite 
des vieux travailleurs 
Parts. 3. — M. Pomaret. ministre du 

Travail, a défendu, ce matin, devant la 
commission d'assurance et de prévoyance 
sociale, le nouveau projet gouvernemen
tal relatif à la retraite des vieux travail
leurs. Il a souligne la volonté bien arrê
tée du gouvernement de faire aboutir 
prochainement la reforme, mais à condi
tion qu elle n'imposât pas au budget 
général des charges nouvelles. Le dispo
sitif contenu dans les rapports publies 
jusqu'à présent au nom de la commis
sion, par M Pie. ne répondrait pas à 
cette préoccupation et ne pourrait pas 
être accepte par le gouvernement. 

M. Pomaret a vivement insisté pour 
que la commission prenne son nouveau 
texte pour base de discussion de manière 
a se maintenir dans une formule pru
dente, susceptible d'être adoptée rapi
dement par les deux chambres. 

Après le départ du ministre, la com
mission, par 11 voix contre 7. a refusé 
de prendre le projet du gouvernement 
comme base de discussion. Toutefois, il 
a été décide que la commission exami
nerait les modifications à apporter éven
tuellement dans le sens souhaité par le 
gouvernement, au dernier rapport sup
plémentaire de M Fié. 

LE TIRAGE 
de la Loterie Nationale 

(SUITE OE LA PREMIERE PAGE) 

Paiement des lots 
Le service des Emissions du Trésor 

Pavillon de Flore) paiera : 
1 A partir du 4 février 1939 les lots 

de 1.000 fr., de 220 fr. et ceux de 110 fr. 
2. A partir du 8 février 1939 les lots 

de 5.000 fr et au-dessus. 
Les Caisses publiques désignées ci-

après : 
Recettes Centrales des Finances de la 

Seine et Recettes-perceptions ; 
Trésoreries Oénérales. Recettes des 

Finances et Perceptions ; 
Bureaux de poste des chefs-lieux de 

départements, d^rrondissement et de 
canton et tous autres suffisamment 
importants désignés à cet effet : 

Trésorerie Générale. Paieries princi
pales et Paieries de l'Algérie ; 

Trésoreries Générales de la Tunisie 
et du Maroc paieront à partir du 
8 février 1939 les lots de 1 000 fr.. 220 fr 
et 110 fr. Pour les autres lots, les billets 
gagnants seront déposes contre récépissé 
a compter de la même date et le paie
ment aura lieu à partir du quinzième 
Jour suivant le dépôt. 

Tous les billets gagnants présentés au 
paiement après le 3 août 1939 seront 
annulés Seront annulés également les 
billets déposés pour vérification au plus 
tard à cette date, mais dont le paiement 
aura été demandé après le 3 octobre 1939 
(Règlement inséré au Journal Officiel 
du 3 avril 1938). 

* VOTRE CHANCE...? 
Confiez-la toujours au « Trèflo Vert tt Or • 
qui fait tant d'heureux dans la région ! ! 

Une fois de plus a ce nouveau tirage ; 
1 MILLION de francs 

BANQUE M.ROY 
1S3S est favorable a la 

BANQUE C. COPPENOLLE, LILLE 
Apre» le gros lot de I MILLION 

elle obtient à ce tirage un lot do 1/2 million, 
2 lots de 1M.M0 fr et de nomb loto divers 

LE SÉJOUR A PARIS 
DE LORD DE LA WARR 

Paris, 3. — La vice-présidence du Con
seil communique : Lord de La Warr. mi
nistre britannique de l'Education Na
tionale, est aile visiter, cet après-midi, 
l'exposition de la reliure anglaise, au 
musée Galliera II s'est déclaré enchanté 
de sa visite. 

LA CONFÉRENCE 
PALESTINIENNE 

LE GOUVERNEMENT 
BRITANNIQUE 
se considère lié 

envers les Arabes 
et les Israélites 

Londres, 3. — La conférence pales-
tienne s'ouvrira mardi au Palais Saint-
James, sous la présidence de M. Neville 
Chamberlain Les délibérations qui 
auront toutes lieu au Palais de St-Jamrs, 
se poursuivront comme il a déjà été Indi
que, sous la forme d'une double confé
rence, le gouvernement britannique né
gociant d'une part avec les délègues 
arabes palestiniens et les représentants 
des Etats voisins de la Palestine, d'autre 
part avec les représentants de l'Agence 
luive pour la Palestine. 

M. Neville Chamberlain prononcera le 
discours d'ouverture et les diverses délé
gations lui répondront. 

A midi, s'ouvriront les discussions avec 
les délègues Israélites : la même procé
dure sera suivie que pour l'ouverture des 
négociations avec les Arabe."! 

M. Macdouald et Butler seront donc 
principalement charges des négociations. 

Dans les milieux autorisés, on souligne 
ce soir que le gouvernement britannique, 
comme il a été dit à la Chambre des 
Communes par le ministre des Colonies 
se considère comme lié par ses obliga
tions tant envers les Israélites que les 
Arabes, aux termes du mandat. 

CONSÉQUENCES DU SÉISME 

Le Chili ajournerait 
pour un an le service 
d'intérêts de sa dette 

extérieure 
Santiago-du-Chili, 3 — D'après des 

bruits qui circulent avec une certaine 
persistance, le gouvernement chilien se 
proposerait de demander aux porteurs 
d'obligations de la Dette extérieure chi
lienne l'autorisation d'ajourner pour un 
an le service d'intérêts de cette dette. 
Le gouvernement leur offrirait en 
échange certaines compensations. 

DEUX SOUS-MARINS 
entrent en collision 

au Japon 

L'un d'eux a coulé mais on conserve 
l'espoir de sauver l'équipage 

Tokio. 3. — Le ministère de la Marine 
annonce que le sous-marin « 1-63 » de 
1.635 tonnes, a coulé après être entré en 
collision avec un autre sous-mariii. hier 
matin, dans le canal de Boungo, au large 
de Kiou-Siou 

Les travaux entrepris en vue de sau
ver l'équipage progressent, selon le com
muniqué 

LES SOUVERAINS DANOIS 
SONT ARRIVÉS A CANNES 

Cannes. 3. — Le Roi et la Reine de 
Danemark sont arrivés à Cannes ce 
matin à 19 h. 50 Us ont été salués à 
leur descente du train par le Préfet et 
de nombreuses personnalités. 

Le Comité Régional 
des Mineurs a étudié 

les conséquences 
de la sentence 

du Ministre 
des Travaux Publics 

U a réaffirmé son étroite solidarité 
avec l'ensemble des ouvriers 

mineurs congédiés 
On nous communique : 
« Le Comité régional des mineurs du 

Nord, du Pas-de-Calais et d'Anzin s'est 
réuni, le 3 février 1939. à Douai, sous la 
présidence de M. Alfred Maës. président 
de la Fédération régionale des mineurs 
du Nord, du Pas-de-Calais et d'Anzin 

» Apres une longue discussion à la
quelle participèrent l'ensemble des délé
gués des trois bassins, le Comité régio
nal regrette unanimement que l'inter
prétation de l'article 10 du décret du 
12 novembre 1938. en dépit des efforts 
déployés par la délégation près du minis
tre, ait eu comme résultat, un recul de 
la situation des mineurs. 

» Le Comité régional, après avoir exa
miné la sentence rendue par M. le minis
tre des Travaux publics à la demande 
patronale, constate que les prétentions 
des patrons ont été fortement réduites 

» Pourtant, sur les sept propositions 
patronales, trois, quoique améliorées eu 
partie, restent applicables et comportent 
sur les conventions de 1936 une certaine 
régression. 

Cette sentence étant applicable 
obligatoirement, les Syndicats devront. 
momentanément, en supporter les consé
quences, en espérant et en œuvrant pour 
pouvoir prochainement, en de meilleures 
circonstances remettre en vigueur les 
parties bienfaisantes qui avaient été in
cluses dans nos conventions, en ce qui 
concerne les -méthodes de travail. 

» Le Comité régional charge l'ensem
ble des militants du Nord, du Pas-de-
Calais et d'Anzin. de suivre l'applica
tion de cette sentence dans les laits, et 
de signaler à leurs syndicats respectifs 
les inconvénients qui ne manqueront pas 
de surgir 

» En conclusion de ses travaux, le Co
mité régional des mineurs du Nord, du 
Pas-de-Calais et d'Anzin. ont réaffirme 
son étroite solidarité avec l'ensemble des 
ouvriers mineurs congédiés et de leurs 
familles, et invité tous les mineurs des 
trois bassins, et tous les ouvriers du 
Jour, à manifester, plus que Jamais, leur 
confiance dans les Syndicats de mineurs 
et dans la Fédération régionale » 

• DÊDÊ ET DOUDOU . LES JUMEAUX FACÉTIEUX 
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JEUX D'ESPJUT 
pour s'amuser en famille... 

Carrés d'Allumettes 
Le dessin que nous publions ci-dessous représente quinze allumettes 

disposées de façon a former cinq carrés. Nous demandons à nos lecteurs de 
répondre aux trois questions suivantes : 

1<> — Comment ferea-vous pour laisser exactement trois carrés, en ne 
retirant que trois allumettes ? 

2° — Pour ne laisser que deux carrés d'inégale grandeur, en retirant quatre 
allumettes ? •- . • . „ 

30 _ pour en laisser trois en retirant, d'une autre façon, quatre 
allumettes ? 

Remarquons que la troisième question comporte trois solutions. 

Voua trouverez la réponse plus loin 

U CONDAMNATION 
D'UN INCENDIAIRE 
par le Jury du Nord 
(SUITE OE LA PREMIERE PACK) 

Il songea même un Instant à faire 
croire que l'incendiaire était sa femme. 
Lasse de ses violences, celle-ci l'avait 
quitté quelques jours plus tôt 

« Peut-être, suggéra-t-il, a-t-elle voulu 
se venger ? » 

Cette fable ne trouva pas un gros 
crédit et Laignel dut bientôt passer des 
aveux. 

11 expliqua son geste : « Ma femme 
était partie, le désespoir m avait saisi ». 
De plus, il était lamentablement ivre. 

Un intempérant 
Laignel parait tout contrit. Le prési

dent Fougère souligne que, durant la 
guerre, l'accusé fut envoyé en Allemagne 
dans un camp de représailles. 

Il ajoute que si Laignel était calme, 
doux et courageux au travail quand il 
était à Jeun, il devenait fou furieux et 
insupportable dès qu'il avait bu. 

LAIGNEL. — Je ne buvais pas beau
coup, mais Je ne pouvais plus supporter 
la boisson depuis mon séjour en Aile 
magne !... 

Violent. 11 battait sa femme, la mena
çait de mort. La malheureuse dut par 
trois fois fuir le domicile conjugal. 

— Ce sont les voisins qui 1 attiraient 
chez eux, pretend-il. 

L'accuse conteste avoir tenu les propos 
qui incitèrent ces mêmes voisins a 
signaler aux enquêteurs que l'incendiaire 
ne pouvait être que lui. 

Laignel tend pourtant à présenter 
l'incendie comme presque accidentel : 
c J'ai voulu allumer ma cuisinière avec 
une torche de papier : elle était trop 
longue, J'en ai Jeté un morceau sur le 
lit. La couverture a pris feu. J'ai essayé 
d'éteindre avec une autre couverture, 
puis avec de l'eau mais, un Quart d'heure 
plus tard, le baraquement était détruit. 

Laignel serait ensuite parti avec deux 
rasoirs en poche pour se suicider. Mais 
il se contenta de dormir. Les policiers 
vinrent interrompre son sommeil. 

L'arrestation de Laignei ne fut pas 
aisée. Il n'aime peut être pas qu'on 
interrompe trop brutalement son som
meil. 

LAIGNEL. — Haut les mains ! m'a-t
on crié. J'ai voulu lever les bras. J'ai 
reçu un coup de pioche sur la tête, puis 
je me suis trouvé sur une échelle, ligoté 
comme un vrai cochon ! 

L'accusé exprime des regrets. 

Les témoins 
M. SAHEUX. commissaire de police 

expose lus conditions dans lesquelles Lai 
gnel fut appréhendé 

Le psychiatre. M VULLIEN rappelle 
que Laignel a déjà été interné, mais sa 
seule excuse est 1 alcoolisme qui n a aucu
ne valeur au point de vue légal 

l ime LAIGNEL vient déclarer que son 
mari était un bon garçon, mais qu'il de
venait insupportable des qu'il avait bu. 

— J'étais affolée quand il était ivre 
Je quittais alors la maison pour y rentrer 
quand la crise alcoolique était passée 

» Il vendait les récoltes du jardin poui 
boire ou les échangeait contre un litre 
de vin rouge ». 

Selon le brigadier de police TARTAR 
Laignel est un personnage fort dange
reux, un ivrogne invétéré, un grossier 
personnage. 

« Je me méfiais, dit-il de son fusil de 
chasse, et Je m'étonne qull n'ait pas tué 
sa femme avant de mettre le feu à «on 
baraquement ». 

M. FAÇON, propriétaire fixe sa perte 
à lO.OOo francs. Il n'était pas assuré 

LE VERDICT 
M. l'Avocat général Dufayet soutient 

l'accusation. M* Lavaud présente la dé
fense de l'Incendiaire 

Laiene! a été acauitte 
J - A 6 . 

Accusé d'attentat 
aux mœurs, un retraité 

des mines 
de Roost-Warendin 

est acquitté 
Sous l'inculpation d'attentats aux 

mœurs. Henri Legland. 69 ans. retraité 
des Mines, à Roost-Warendin comparais
sait devant le jury 

On entendit une douzaine de témoins, 
et notamment des fillettes qui portèrent 
contre lui de graves accusations 

M. l'Avocat Général Dorly sou tonal 1 
l'accusation et M« Reisenthel défendait 
le vieillard. 

Cinq questions furent posées au Jurv 
qui répondit négativement. 

Henri Legland a été acquitté. 

E C H O S 
el CARNET 

CALENDRIER. - Sa.ncdi « lévrier 1139 : 
Soleil : Lever, 7 h. 1» ; coucher. 16 h. 50 ; 
Lune : Lever. 17 38 ; coucher. 6 b. 49. 

Saint du jour . Saint Gilbert 
METEOROLOGIE. — Station do Lille : 

Observations laites lo ti lévrier, à 17 h 
Baromètre 747 mm. 2, en baisse sur la 
veille. » 11 h. : Il mm 7 Thermomètre : 
fronde : + 1.0 . Minima : — 3.8 ; Moici-
ma : + 2 0 ; fctat hygrométrique : 76 ; 
Hauteur d'eau tombée depuis la veille, a 
17 h Nulle : Direction du vent : Sud-
Eit : Force : fa:b.e ; DirecUon des nua
ges : nulle ; Etat du ciel : pur ; Prévi
sions pour aujourd'hui : froid 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. 
Région Nord : Ciel clair ou peu nuageux 
et ;.sse.r brumeux, brouillards matinaux : 
veut variable taible. secteur Sud. domi
nant ; Minimum de température «taUûn-
nai.-e ou en faible haus.c 

employée d'hôtel de Lille qui incendia 
le .ogis de son ami îniidele avait été 
condamnée a trois mois de prison par 
le Jury du Nord : il laut lire Clair* 
Smagghe, ainsi aue nous l'écrivons d ail
leurs dans ie début de l'article la con
cernant. 

Nous nous excusons de ce fâcheux 
contretemps auprès de nos lecteurs, cm 
certainement ont rectifié d'eux-mêmes 
et aussi auprès de M' Derachinois qui 
habilement sut défendre la coupable. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

De la propriété des arbres plantés 
dans on pavillon loué 

M. Jules Salembier; marchand de bois 
à Mareq-en-Barœuï. occupait à Wambre-
chies un pavillon de la Société des Mines 
de bitume, de Paris. 

A son départ. U enleva quelques arbres 
fruitiers p.ant.s par lui. 

Le tribunal de Lille le condamna pour 
vol a 50 francs d'amende avec surs..-. 

D'autre part. 1 opposition faite par la 
société parisienne, partie civile, avait été 
déclarée non recevable. 

Dans son arrêt rendu hier, la Cour 
décide que M. Salembier n a Commis 
aucun vol et prononce son acquittement 

Par contre, elle déclare irrecevablu 
l'intervention de la partie civile. 

• ' • 

U CONDAMNATION 
D'UNE EMPLOYÉE D'HOTEL 
DE LILLE PAR LES ASSISES 

DU NORD 
Une erreur de composition nous a fait 

écrire hier que « Claire Derachinois > 

U JOURNÉE COLOMBOPHILE 
A U FOIRE COMMERCIALE 

DE LILLE 
La Fédération de la 1" région colom

bophile (secrétariat administratif, 10, 
rue de Pa". a Lille 1 nous communique ie 
programme suivant de la journée colom
bophiles organisée pur le Comité de la 
Foire commerciale pour le dimanche 
19 levTici 1939 : 

10 h. : Congrès colombophile fédéral 
dans l'un des locaux de la Poire com
mercial Ordre du jour : 9 h. 30 : ins
cription des deleeues au secrétariat du 
Congres : 10 n très précises : ouverture 
de ia »ancc : 1° Vote sur l'approbation 
du proces-\eroal de rassemblée générale 
du 4 décembre 1938 : 2" Compte rendu 
du Congres national des 14 et 18 janvier 
1939 (nouvelles uecisions prisée) : 3» Ra
tification du choix fait par le bureau-
directeui d un président de ia section 
régionale d'insirjcioji. en remplacement 
de M Adolphe Sartonus. démission
naire : 4" Questions diverses : 12 h. 30 : 
Banquet par souscription, accessible aux 
colombophiles et aux membres de leur 
famille, organise par le Connu? de la 
Foire. Coût : »J fr. avec entrée gratuite 
à la Foire commerciale. 

Les souscriptions peuvent être adres
sées des malmenant au secrétariat fé
déral : 10. rue de Pas, à Lille, accompa-
im'H de leur montant, soit par manda: 
éiubli au nom de M. Bndel. secrétaire 
administratif, so.t par versement a i 
compte cnéques postaux : Fédération 
colombophile : 256 85. Lille. 

Le nombre des places étant stricte
ment limite a 400. les souscriptions s. -
rom closes des ce nombre atteint En 
tout état de cause, auouno souscription 
ne sera reçue après samedi is février, a 
midi. 

Dix primes de 50 fr seront attribuées 
par voie de 'irage au sort entre les so
ciétés ayant souscrit un minimum de 
aix adhésions Au cours du banquet, il 
sera procédé à la remise des récompenses 
suivantes a) Diplômes du «Mérite 
Colombophile ». décernés par la Fédéra
tion ; b) Diplômes du championnat • 
gional 1938 

15 h. . Exposition d'as pigeons voya
geurs accessible aux seuls sujets des co
lombiers du littoral de la mer du Nord 
et de la Manche. Mise en paniers : de 
8 h. 30 à 10 h : remise des pigeons : à 
partir de 16 h. 30. 

Vingt-cinq primes de 50 fr. seront at
tribuées par voie de tirage au sort entre 
les exposants du littoral (un même expo
sant ne pouvant gagner qu'une seule 
de ces primesi 

Visite du colombier modèle de la Foire 
commerciale. 

N.-B. — Le tirage au sort des diffé
rentes primes que comporte 1» o Journée 
colombophile» sera eflectué ultérieure
ment, et à une date aussi rapprochée que 
possible, en présence des membres da 
bureau-directeur de la Fédération. 

Les délégués au Ongrès. non désireux 
d'assister au banquet, pourront se pro
curer auprès du secrétariat fédéral, des 
cartes d'entrée gratuite à la Foire, vala
bles Jusque 10 h. du matin. 


